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Jouer  
dans un écrin 
de verdure...
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Evénements

Club des aînés

Comme chaque année en janvier,  
les aînés de la commune ont profité  

de la fête de l’Epiphanie pour tirer les rois 
et déguster de bonnes galettes lors  

de leur mardi récréatif

Il y a quelques mois, la jeune Océane, habitante au Clos du Moulin, 
a participé à la célèbre émission de TF1 « Les 12 coups de midi » 
animée par Jean-Luc Reichmann, l’un des animateurs préférés des 
français

Une trentaine de Vantousiens soucieux de leur environnement 
proche ont participé à la 21e opération de nettoyage organisée par 
l’association AQVV. Tous ont apprécié la réduction conséquente 
des déchets ramassés cette année

Lors de l’assemblée générale des deux associations, Michèle Kam, présidente d’AQVV et Edouard Langenfeld, président de Vantoux Loisirs 
se sont félicités du succès rencontré à l’occasion des manifestations de l’année écoulée

Lors du dernier repas des aînés, à l’invitation de la municipalité, quelques cent-vingt-quatre convives ont été accueillis par le maire  
Bertrand Brigaudeau et ont pu apprécier le menu concocté par le traiteur Christophe Dufossé de Marly. Tout l’après-midi, la salle Raymond 
Mervelet a résonné au son de l’accordéon de Carmelo et de la voix de la chanteuse Cassandra

Repas des aînés

AQVV

AQVV... 

... et Vantoux Loisirs



André Joly arrête l’encaissement
Les Vantousiens n’auront plus l’occasion de croi-
ser ce sympathique retraité de 85 printemps 
arpentant les rues de la commune lors de sa 
tournée annuelle de renouvellement des cartes 
d’adhérents au Souvenir Français. Après plus 
de 22 ans au service de la section Vallières-Van-
toux-Mey, des ennuis de santé ont eu raison de 
sa motivation sans borne pour cette noble cause. 
22 années passées en tant que vice-président 
de la section locale, à récolter l’argent qui sert à 
l’entretien des croix et du monument aux Morts 
du village, à mettre à jour ses listings, à prépa-
rer les cérémonies du 8 mai, du 11 novembre,  
de la Saint-Barthélemy et tant d’autres à Mey ou  
ailleurs… Et tout ça bénévolement bien sûr !

Ce qui est cer-
tain, c’est qu’An-
dré Joly gardera 
toujours ancré 
en lui le sens du 
devoir, l’amour 
de la patrie et le 
respect de ses 
valeurs.

Mairie de Vantoux
3, rue Jean-Julien Barbé - 57070 VANTOUX

Tél. 03 87 36 61 09 - Fax 03 87 36 66 66 
Email : mairie-vantoux@wanadoo.fr
Site internet : www.mairie-vantoux.fr

Directeur de la publication : Bertrand BRIGAUDEAU
Mise en page / Photos : Thierry ROBINET

Impression : Advisual - Strassen / Luxembourg
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EditorialCérémonies du 8 Mai
Deux gerbes de fleurs ont été déposées lors de la cé-
rémonie de commémoration du 8 Mai 1945 au monu-
ment aux Morts de Vantoux. Après le discours du maire 
Bertrand brigaudeau, un vin d’honneur a clôturé la 
manifestation.

Mes chers concitoyens,
Le printemps annonce l’arrivée des beaux jours 
mais également la période du budget. Après avoir 
fait le point sur les réalisations de l’année précé-
dente, nous prévoyons la mise en œuvre des inves-
tissements à venir. Depuis plusieurs années, les 
marges se réduisent ; le transfert de compétences 
vers la récente Métropole entraîne également un 
transfert de charges, et nous ne savons pas encore 
si les dotations de l’Etat seront maintenues mais 
nous restons optimistes !

Conformément à nos engagements, je suis heu-
reux de vous informer que le conseil municipal a 
décidé de ne pas augmenter les taxes locales tout 
en poursuivant la baisse de la dette qui n’est que 
de 110 euros par habitant. 

Notre volonté d’investir pour le bien de tous reste 
entière : finir les travaux de rénovation du bâti-
ment Prouvé, agrandir le périscolaire de l’école 
Les Moulins, changer l’éclairage public avec une 
solution plus écologique, plus économique…  

Lors de la prochaine rentrée, nos écoliers profite-
ront de la semaine de 4 jours et nous maintien-
drons l’école ouverte le mercredi matin pour des 
activités extrascolaires.

Pour conclure, l’approche de l’été rime souvent 
avec bricolage et jardinage. Nous vous encoura-
geons à le faire dans le respect du voisinage afin 
d’offrir un droit au calme pour tous.

	 Votre Maire
	 Bertrand Brigaudeau
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Budget primitif 2018
Recettes de Fonctionnement :  

591 291,08 €
Dépenses de Fonctionnement :  

591 291,08 €

Recettes d’Investissement :  
1 827 089,42 €

Dépenses d’Investissement :  
1 827 089,42 €

Le budget 2018 sera sous le signe de la maitrise des dépenses de fonctionnement  
et de la poursuite des investissements :

-  Pas d’augmentation des taxes : d’habitation, foncier, foncier non bâti.
-  Une analyse précise des dépenses de fonctionnement pour réduire les charges au plus juste 
-  Lancer une politique d’urbanisation maitrisée pour faire croître dans un futur proche les recettes  
    de fonctionnement
-  Poursuivre le désendettement et poursuivre les investissements comme l’agrandissement de l’école  
    Les Moulins, la rénovation du bâtiment Prouvé …

Bertrand BRIGAUDEAU, Maire



5

Compte rendu du Conseil Municipal du 12 février 2018,  
sous la présidence de M. Bertrand Brigaudeau, Maire 

Participation Citoyenne : La démarche Participation 
Citoyenne consiste à sensibiliser les habitants d’une com-
mune ou d’un quartier et à les associer à la protection de 
leur environnement. Mis en place dans les secteurs tou-
chés par des cambriolages et des incivilités, ce dispositif 
encourage la population à adopter une attitude solidaire et 
vigilante ainsi qu’à informer les forces de l’ordre de tout fait 
particulier. Encadrée par la gendarmerie nationale, « Par-
ticipation Citoyenne » vient conforter les moyens de sécu-
rité publique déjà mis en œuvre. Les principaux objectifs 
de la démarche : Etablir un lien régulier entre les habitants 
d’un quartier, les élus et les représentants de la force pu-
blique / Accroître la réactivité des forces de sécurité contre 
la délinquance d’appropriation / Renforcer la tranquillité 
au cœur des foyers et générer des solidarités de voisinage. 
Pivot en matière de prévention au sein de sa commune, le 
maire joue un rôle majeur dans la mise en place (signature 
d’un protocole) et le suivi de ce dispositif. Après avoir pris 
connaissance de l’exposé du Capitaine Gillard de la Gen-
darmerie de Vigy, les élus décident de la mise en place du 
dispositif « Participation Citoyenne » sous réserve que le 
nombre  de référents requis par quartier soit obtenu.

PODAM (Pôle Design Architecture & Mobilier) : Signa-
ture du bail commercial. Le Maire, Bertrand Brigaudeau, 
a présenté l’avancement des travaux de restauration de 
l’école Jean Prouvé au conseil municipal. M. Jean-François 
Lavigne, président du PODAM et futur locataire des lieux, 
a présenté aux élus le PODAM. Le bail commercial entre 
les deux parties a été signé le 5 février 2018 avec une en-
trée prévue dans les locaux pour le 1er juillet 2018.

Compte rendu du Conseil Municipal du 13 avril 2018,  
sous la présidence de M. Bertrand Brigaudeau, Maire

Pas d’augmentation de taxes ! Le compte administratif  
2017 établi par le maire présente les mêmes résultats que 
le compte de gestion 2017 soit un excédent de 64 461.34 €  
en fonctionnement et en investissement, un excédent  
de 285 183.64 €.

Les élus décident d’affecter le solde restant de fonction-
nement en excédents antérieurs reportés à hauteur de  
106 483.38 € € et en réserve obligatoire à hauteur du  
besoin de financement en investissement pour 87 228.12 €.
Le budget primitif 2018 est équilibré en fonctionnement  
à hauteur de 591 091.08 € et en investissement à hauteur 
de 1 827 089.42 €
Il est décidé de ne pas augmenter les taxes cette année.

Ecole Les Moulins : En ce qui concerne l’agrandissement 
du périscolaire de l’école Les Moulins, les élus ont validé  
le choix des entreprises qui avait été retenu par la commis-
sion appel d’offre.
Voici les entreprises retenues : 
- Lot n° 1 : Gros œuvre : Entreprise SDM
- Lot n° 2 : Couverture / Etanchéité : Entreprise SOPREMA
- Lot n° 3 : Menuiserie aluminium- Serrurerie :  
   Entreprise LEFEVRE
- Lot n° 4 : Menuiserie intérieure bois :  
   Entreprise CAPDOUZE
- Lot n° 5 : Plâtrerie / Faux plafonds : Entreprise NESPOLA
- Lot n° 6 : Electricité courants faibles :  
   Entreprise HOFFMANN SAS
- Lot n° 7 : Chauffage ventilation sanitaire :  
   Entreprise LORRY SAS
- Lot n° 8 : Revêtement sol souple : Entreprise DEFISOL
- Lot n° 9 : Peinture / Revêtement mural :  
   Entreprise PEINTURES RÉUNIES
- Lot n° 10 : Isolation extérieure : Entreprise AIRYKAN

Rentrée scolaire 2018 : En vue du passage à la semaine de 
4 jours à la prochaine rentrée de septembre 2018, les élus 
décident de modifier le Contrat Enfance Jeunesse (pour  
le périscolaire) conclu avec la CAF de la Moselle afin d’y 
ajouter de l’extrascolaire qui sera nouvellement proposé.

UEM : Un nouveau contrat  d’entretien de l’éclairage public 
va être signé avec l’UEM.

Délibérations

A Tout Vent  
à le vent en poupe !

L’association a déjà proposé  
3 conférences en 2018 : 

« Le sevrage tabagique par l’hypnose » 
en janvier, « À l’écoute de mon corps et 
de l’univers » animée par Jules Becker, 

kinésithérapeute et microkiné  
dans la commune en février,  

et « Habitons nos vies »,animée  
par le docteur François Bourgognon, 

psychiatre à Nancy, en avril
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7e Festival de Printemps

avec le Groupe Sans Gain
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« Bal folk à Vantoux ! »

Nous avions déjà programmé  

de « l’harmonica », du « jazz classique »  

du « jazz manouche »…  

Cette année, pour la 7e édition, le folk a été mis  

à l’honneur avec le Groupe Sans Gain

Créé en 1964, ce groupe formé d’une quinzaine de personnes, entraînant le public dans 

un tourbillon de folk et de danse, nous a fait passer une excellente soirée. Nous avons 

découvert et apprécié un tas d’instruments de musique très connus pour certains comme 

la flûte traversière, l’accordéon, la flûte, la basse, le violon, la batterie, le clavier ou la 

guitare, et d’autres plus rares comme le banjo, le djembé, le nyckelharpa, la mandoline, 

la cornemuse ou la bombarde. Nous avons fait salle comble, grâce aux fans du groupe 

venus nombreux et parfois même de loin pour applaudir ces artistes.

Merci à tous ceux qui étaient là !

 						            Béatrice Pouseler



La chasse aux œufs d’AQVV 
en images...
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La chasse aux œufs d’AQVV 
en images...
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Bertrand Brigaudeau, maire de la commune et Jean-
François Lavigne, président du PODAM (futur locataire 
de l’ancienne école Prouvé en cours de restauration) 
ont signé le bail commercial en mairie le 5 février.

Notre commune mise à l’honneur dans les médias !
En plus d’un reportage de plusieurs minutes dans l’édition locale 
du journal de FR3 début avril, notre maire avait déjà été interviewé 
courant mars sur la radio France Bleue Lorraine, entretien de 6 mi-
nutes au cours duquel il a notamment mis en avant l’avancement 
des travaux de rénovation du bâtiment de l’ancienne école Prouvé. 
Pour réécouter cet entretien, voici le lien internet : 
https://www.francebleu.fr/emissions/comment-ca-va-mon-
sieur-le-maire/lorraine-nord/bertrand-brigaudeau-maire-de-
vantoux-nous-presente-sa-commune

Rénovation  
du bâtiment Prouvé

Grâce au savoir-faire 
des artisans qui  

le rénovent, l’ancien 
bâtiment va très  

bientôt retrouver son 
état d’antan
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Attention aux arnaques !
Dépannage à domicile : comment repérer et éviter les abus ?
Un problème de plomberie, une panne de chauffage ou une perte de clé…   
Les Français sont nombreux à avoir connu ces situations d’urgence qui coûtent souvent très cher. 
En position de vulnérabilité et de détresse, les consommateurs  
se retrouvent parfois face à des professionnels indélicats  
et malintentionnés, alors comment faire pour éviter les arnaques ?  
La DGCCRF (Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation  
et de la Répression des Fraudes) a établi une liste de 10 conseils  
qui vous permettront de vous faire dépanner sans risque.

1. Attention aux prospectus d’aspect « officiel » déposés   
    dans les entrées d’immeubles ou chez certains  
    commerçants. N’utilisez pas ces numéros de téléphone.
2. Anticipez et élaborez vous-même votre liste  
    de numéros d’urgence.
3. Privilégiez le recours à des professionnels  
    recommandés par vos proches, par les fédérations  
    professionnelles ou préalablement identifiés.
4. N’acceptez pas des réparations au motif qu’elles  
    seront prises en charge par votre assureur.
5. N’acceptez que les travaux d’urgence, les prestations 
    supplémentaires pourront être effectuées plus tard.

6. Avant toute intervention, demandez à consulter  
    les tarifs et exigez un devis détaillé et écrit.  
    Ne signez aucun devis qui vous paraisse démesuré.
7. Si le devis est trop élevé ou s’il n’est pas clair,  
    ne donnez pas suite et contactez un autre prestataire.
8. Conservez les pièces remplacées ou annoncées  
    comme défectueuses.
9. Déposez un double de vos clés chez une personne  
    de confiance : gardien, proches.
10. Porte claquée à minuit ? Une nuit d’hôtel peut être  
       la solution la moins onéreuse.

Voyager en toute sécurité
L’an dernier, le groupe Sanef a dévoilé son observatoire des comportements sur autoroute.  

Globalement, les indicateurs de sécurité routière se dégradent depuis 2015.

Ainsi, la vitesse est le premier facteur de danger sur autoroute : 41 % des véhicules sont en excès de vitesse, à 138 km/h 
en moyenne. Un autre élément dangereux, le non-respect des distances de sécurité s’est accru : un conducteur sur quatre 
avoue rouler trop près du véhicule qui le devance. Troisième comportement dangereux en hausse, l’utilisation abusive de 
la voie du milieu. Ainsi, un véhicule sur trois circule sur la voie centrale alors que celle de droite est libre. Le rapport révèle 
par ailleurs que l’inattention, souvent due à l’utilisation du téléphone portable, progresse de 15 %. « Plus de la moitié 
des conducteurs admettent l’utiliser alors qu’ils conduisent ! ». Pour rappel, le temps de réaction d’un automobiliste 
utilisant son téléphone au volant est plus long que celui d’un conducteur ayant 0,8 g/l d’alcool dans le sang. 

Point positif, la hausse de l’usage du 
clignotant lors d’un dépassement : 
seuls 26 % des conducteurs sur au-
toroute déclarent en effet l’oublier, 
contre 37 % l’année précédente. 

Gageons que ces chiffres se seront 
améliorés en 2018.

A l’orée des prochains départs en va-
cances, vous trouverez, ci-contre, in-
formations et conseils quant au char-
gement de votre véhicule.

Vous souhaitant des voyages en toute 
tranquillité, votre correspondant 
communal à la sécurité routière.

		  Patrick BOLZé



Heures d’ouverture de la Mairie 
LUNDI, JEUDI, VENDredi : 
9 h - 12 h / 13 h 45 - 16 h 
MARDI : 9 h - 12 h / 16 h 30 - 18 h 30

Heures d’ouverture de la  
déchetterie de La Petite-Voëvre 
LUNDI, JEUDI : 14 h - 18 h 30 
MARDI, MERCREDI, VEND, SAM : 9 h 30 - 18 h 30 
DIM : 9 h 30 - 12 h 30      Fermée les jours fériés

PERMANENCES D’ELUS : Les adjoints au maire Françoise Jan, Antoine 
Dorr et Jacky Kam assurent des permanences matinales en mairie.  
De son côté, M. le maire Bertrand Brigaudeau est à votre disposition  
les lundis matins. Les administrés souhaitant contacter un de ces élus 
peuvent prendre rendez-vous en téléphonant en mairie aux heures 
d’ouverture au 03 87 36 61 09.

La nouvelle cabine  
a livres victime  
de son succès !
Vous avez été si nombreux à 
y déposer des livres que les 
rayonnages n’ont pas résisté !  
Ils seront très prochainement 
renforcés. En attendant, nous 
vous remercions de continuer 
à la faire vivre, pour le plus 
grand plaisir des vantousiens 
amateurs de lecture qui la fré-
quentent.

  

Infos pratiques

Décès

- THONY Georgette, née LEGAYE,  
   le 31 décembre 2017 (Alice Sar)
- GROSJEAN Andrée, née PRADO,  
   le 5 mars 2018 (Alice Sar)
- THONY André, le 7 mars 2018 (Alice Sar)
- MERSCHER Andrée, née LECLER,  
   le 8 mars 2018 (Alice Sar)
- THOMAS Berthe, née NUSBAUM,  
   le 10 mars 2018 (Alice Sar)
- LECOCQ René, le 31 mars 2018 (Alice Sar)
- BELLINGER Raymonde, née MULLER,  
   le 06 avril 2018 (Alice Sar)

Naissances

- Maëlle VERLAINE, le 21 janvier 2018
- Pauline et Antoine MORVAN, le 28 janvier 2018
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Etat-Civil

Correspondant  
du Républicain  
LorraiN a vantoux
Thierry ROBINET
Tél. 06 75 92 91 96
Courriel : 
robinet.thierry@numericable.fr

Agenda
Samedi 16 juin :  

Kermesse de l’école Les Moulins - Espace du Stade

Samedi 23 juin : 

Fête de la Saint Jean avec Vantoux Loisirs. 

Animation musicale et feu - Espace du Stade

Dimanche 24 juin : Tournoi de football de la Lyre

Vendredi 29 juin à 19 h 30 :  

Assemblée Générale de la Lyre Sportive 

au Centre Socioculturel

Vendredi 13 juillet : Fête Nationale avec la Lyre.  

Feu d’artifice - Espace du Stade 

Samedi 25 août - Dimanche 26 août - Lundi 27 août :  

Fête Patronale avec la Lyre Sportive - Espace du Stade

Lundi 27 août :  

Saint-Barthélemy avec le Souvenir Français

- 10 h 15 : Messe en l’église Sainte-Lucie  

                    pour les défunts de Vantoux

- 11 h 15 : Dépôt de gerbes au Monument aux Morts  

                    de Vantoux

Dimanche 2 septembre :  

Journée Marche et cochon grillé avec Vantoux Loisirs 

au Centre Socioculturel

Election de Miss Alice Sar 2018
Nous saluons Mme Odette Landfried, van-
tousienne et résidente à la maison de retraite 
Alice Sar depuis deux ans. Odette vient d’être 
élue Miss Alice Sar 2018. Elle a couronné son 
élection en récitant de tête une fable de La 
Fontaine. Un verre de l’amitié a clôturé cette 
chaleureuse réunion. 

La municipalité tient à remercier les  
personnes inscrites au concours photo  

annulé faute de participants



Les reposoirs  
de la Fête-Dieu

La procession partait de l’église 
Sainte-Lucie de Vallières et se 

dirigeait vers Vantoux. Plusieurs 
reposoirs (sortes d’autels provi-
soires en bois destinés à dépo-
ser ou reposer le Saint Sacre-
ment en dehors du tabernacle) 
étaient dressés sur le parcours :  
à l’entrée de la commune près 
de la statue de la Vierge, sous 
les deux platanes près de l’autel 
avec la croix, sur la place devant 
l’ancienne mairie-école ou en-
core près de l’ancien café Aubert. 
Chacun des reposoirs était entiè-
rement fabriqué par les villageois 
puis richement décoré de ten-
tures, de tapis, de guirlandes de 
fleurs… Au centre de l’autel, on y 
plaçait la statue d’une Sainte ou 
même sa photo : la Vierge Marie, 
Ste Thérèse ou le Sacré Cœur…

Les jours précédant la fête, on 
cueillait des fleurs. Les mamies 
effeuillaient des roses et autres 
fleurs du jardin. Les pétales ré-
partis dans des corbeilles étaient 
destinés à être répandus tout le 
long du parcours. Lors de la pro-
cession, muni de son ostensoir 
qui contenait l’eucharistie, le curé 
de la paroisse se déplaçait sous 
un dais, ouvrage en bois sculpté 
à quatre pieds recouvert de ten-
tures jaunes, que soutenaient 
quatre notables du village. Il était 

suivi par le bedeau, les enfants de 
cœur, le conseil de fabrique, les 
habitants… et faisait une halte 
devant chacun des reposoirs. Et 
c’est là qu’il bénissait et encensait 
les personnes présentes.

Nostalgique de cette belle fête 
à laquelle elle a si souvent parti-
cipé, Charlotte Roger, habitante 
de la commune, se souvient :  
« J’ai beaucoup aimé défiler avec 
les autres jeunes filles du village. 
On avait toutes autour du cou un 
joli panier rempli de fleurs que l’on 
jetait tout au long de la procession. 
A chaque station du parcours, on 
priait et on chantait avec le curé 
et les personnes présentes. Tout le 
village était mobilisé à cette occa-
sion. J’ai gardé à la maison deux 
statues (photos) qui servaient pour 
la décoration des reposoirs : celle 
de la Vierge à l’enfant et celle du 
Sacré Cœur. Je me rappelle aussi 
d’un voisin, Rafaël Jacob surnom-
mé Fayel, pourtant de religion 
juive, qui participait activement  
à la décoration des reposoirs ».

Cette manifestation religieuse, 
très prisée à l’époque  
par les habitants de Vantoux,  
constituait un véritable  
spectacle en plein air.  
Elle a cessé au milieu des 
années 60.

Il y a un peu plus de cinquante ans, 
se déroulait chaque année dans  
le village une procession religieuse 
qui était organisée lors de la  
Fête-Dieu, quelques soixante jours 
après Pâques. 
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Thierry ROBINET


